
 

 

 
 
 
 
 

 
REUNION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Mercredi 29 Mai 2024 à 18h30 

A l’Hôtel de Ville – Salle du Conseil Municipal 
 

 Le Maire, Gilles MOURGUES 
 

 

ORDRE DU JOUR 

I - Appel  

 

II- Désignation d’un secrétaire de séance 

 

III- Approbation du PV de la séance du 27 Mars 2024   

 

IV- Décisions prises par le Maire 

 

V- Projets de délibérations à l’ordre du jour : 

 

- Délibération 27-2024 : Affaires Générales : Convention de partenariat avec l’Office du 

Tourisme Intercommunal (O.T.I.) pour désigner un « référent commune »  
 

- Délibération 28-2024 : Urbanisme : Ancien Château de Cabannes – Accord d’une période 

d’études en exclusivité à la Société Histoire et Patrimoine Développement 

 

- Délibération 29-2024 : Ressources Humaines : Modification du tableau des emplois  

 

- Délibération 30-2024 : Ressources Humaines : Recrutement d’animateur dans le cadre de 

vacation pour la préparation des séjours (ALSH et Colonie) 

 

- Délibération 31-2024 : Ressources Humaines : Colonie d’Auroux : Recrutement d'agents 

contractuels pour un accroissement saisonnier d'activité. 

 

- Délibération 32-2024  : Enfance Jeunesse : Convention relative à l’accueil des enfants de la 

Communauté de Communes du Haut Allier au sein de la colonie d’Auroux  

 

- Délibération 33-2024 : Enfance Jeunesse : Convention relative à l’accueil des enfants de la 

commune de Saint-Rémy-de-Provence au sein de la colonie d’Auroux  
 

- Délibération 34-2024 : Festivités et Vie Associative : Subventions 2024 aux associations : 

2e tranche 

Cabannes, le 23 Mai 2024 



 

 

 

- Délibération 35-2024 : Affaires Générales : Convention d’occupation temporaire du domaine 

public sur les supports d’éclairage public (Candélabres) de la Commune de Cabannes pour les 

répéteurs de la société Birdz - Régie des Eaux de Terre de Provence  

 

- Délibération 36-2024 Affaires Générales : Convention d’occupation temporaire du domaine 

public routier de la Commune de Cabannes pour les répéteurs de Birdz - Régie des Eaux Terre 

de Provence  

 

- Délibération 37-2024 Affaires Générales : Convention d’occupation domaniale pour 

l’hébergement de Passerelles de Télérelève de Birdz - Régie des Eaux de Terre de Provence  

 

- Délibération 38-2024 : Enfance Jeunesse : ITEP Le Verdier – Convention 2024-2027 avec 

l’Enfance Jeunesse  

 
 

 

        VI - Questions orales  

 

        VII – Informations de M. le Maire au conseil municipal 

 

VIII - Tirage au sort des jurés d’assises 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 


